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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation



3Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«   Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »


	Nom de ecole: École La Relève
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: PRIORITÉS: Maintenir la reconnaissance de l'importance des incidents, selon l'âge et le niveau de l'élève. Documenter rigoureusement au Baromètre comportemental (en sommaire et en note confidentielle). Communiquer avec les parents par des moyens pour favoriser la collaboration. Importance de la régulation. Importance de la prévention par une planification systématisée. Compréhension commune des interventions associées. 

OBJECTIFS 1.Reconnaitre et documenter 100% des événements de violence et d'intimidation signalés par un adulte de l'école dans une année scolaire par le biais du Baromètre comportemental.
MOYENS: Suivi des formations ministérielles, Régulation en rencontre Veille et Soutenir. 

2. Éduquer tous les élèves par des activités de prévention pertinentes et suffisantes afin de réduire le nombre d'événements de violence et d'intimidation à l'école.
MOYENS: Systématisation de la planification annuelle avec un porteur de dossier. Ateliers pour les élèves et sous-groupes d'élèves concernés (auteur, victime, témoin), Modulation de la planification selon l'analyse du Baromètre comportemental. 

3. Maintenir les mesures de soutien auprès des victimes et des témoins après des événements dénoncés. MOYENS:Partenariats externe avec les organismes, flexibilité dans les horaires pour la prévention active, application des 4 niveaux d'intervention et guide SCP
	Champ de texte - A notre ecole 2: La BIENVEILLANCE, le RESPECT et la COLLABORATION guident les interventions. 

Accroître l'efficacité de l'école. 

D'ici juin 2027, augmenter le sentiment de sécurité des élèves et du personnel par des processus faisant l’objet d’une compréhension commune et partagée par tous. 
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: 32 événements majeurs ont été documentés au Baromètre comportemental en 2022-2023. Ces événement sont attribués à une minorité d'élèves, voir à une répétition des mêmes élèves. 
	Champ de texte - Moyens 2: Moyens identifiés à l'école: 
Le bilan de différents moyens mis en place au fil des ans témoigne d'une importance à ce que les moyen soient simples. 

PARENTS: Communication directe à un adulte de l'école (téléphone, courriel, rendez-vous à l'école) qui acheminera les faits à l'intervenant 2 pour l'analyse et le suivi. 

ÉLÈVE: Se référer à tout adulte de confiance qui acheminera à l'intervenant 2.

 

	Action a prendre 3: INTERVENANT 1: La personne qui est témoin ou à qui la situation est rapportée. 
- Demeurer calme et bienveillant. Intervenir dans l'immédiat. 
- Faire cesser les comportements inappropriés.
- Assurer la sécurité immédiate de la victime.
- Intervenir sur le comportement de l'auteur et non sur la personne  
- Nommer le comportement attendu en lien avec le système SCP.
- Orienter l'élève vers le comportement attendu.
- Assurer la confidentialité pour éviter la stigmatisation auprès de l'auteur ou du témoin.  
- Consigner, transmettre et référer à l'intervenant 2.
INTERVENANT 2: La personne responsable du suivi (TES, direction, professionnels) 
- Faire l'analyse (conflit, vs intimidation, vs violence, vs violence à caractère sexuel), de sa gravité et rencontrer les personnes concernées.
- Communiquer avec les parents
- Identifier les mesures de soutien à mettre en place. En assurer le suivi. 
- Consigner en note complète au Baromètre comportemental. 
- La prise en charge par l'intervenant 2 est  obligatoire dans le cas d'un acte de violence à caractère sexuel.    
	Action a prendre 5: Les sanctions disciplinaires s'effectueront en fonction de l'analyse de la situation, notamment selon le profil de l'élève, ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés.
Les interventions éducatives choisies doivent être logiques et en cohérence avec le code de vie de l'école.

Système de Soutien au comportement positif SCP

Échelle des 4 niveaux d'intervention allant du geste de réparation à la suspension scolaire.
	Action a prendre 4: - Rassurer
- Établir un climat de confiance
- Évaluer les besoins (soutien et encadrement)
- Suivis périodiques
- Ateliers en réponse aux besoins
- Référence à des services d'aide
auprès des partenaires internes et externes du CSSL.
- Impliquer les parents
- Assurer la confidentialité
	Action a prendre 8: Analyse de la situation avec les personnes concernées. 

Communication avec les parents

Établissement d'un plan de sécurité ou d'un plan d'encadrement. 

Régulation périodique.


